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IGP : Cavaillon prend le melon

Ce mercredi 12 février, le Melon de Cavaillon a été officiellement reconnu IGP (Indication
géographique protégée). Une véritable reconnaissance pour les producteurs locaux.

Après des années de quête pour l’obtention du label Indication géographique protégée, le Melon de
Cavaillon est enfin reconnu IGP. Un label de qualité de l’Union Européenne qui vient récompenser le
savoir-faire des producteurs locaux de ce fruit qui est à présent protégé par une identité d’origine et de
qualité.

« Une véritable fierté pour Cavaillon, pour le Vaucluse et pour la Région Sud ! »

Benoît Mathieu, président du Marché d’intérêt national de Cavaillon

Le 3 février dernier, Gérard Daudet, maire de Cavaillon, a annoncé que le dossier de l’IGP Melon de
Cavaillon  avait  été  instruit  par  la  Commission  Européenne.  «  Cette  bonne  nouvelle,  dont  je  suis
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particulièrement fier, nous la célébrerons tous ensemble, je l’espère, lors de la Fête du Melon 2025 »,
avait-t-il alors déclaré. Ce mercredi 12 février, c’est officiel, l’IGP Melon de Cavaillon est née.

Depuis plusieurs années, le Syndicat des Maîtres Melonniers de Cavaillon, qui est à l’origine de la
marque ‘Melon de Cavaillon’, œuvrait pour obtenir ce label. « L’IGP garantit que chaque Melon de
Cavaillon respecte des critères stricts de culture et de production, tout en préservant son héritage et ses
traditions locales », explique le Syndicat.

Ainsi, pour être reconnu par le label, le fruit et sa production doivent suivre un cahier des charges
strictes avec un taux de sucre à respecter, ainsi qu’un poids, un visuel, et même un certain mode de
présentation lors de la vente. L’aire géographique de production et de conditionnement du Melon de
Cavaillon s’étend sur une partie des départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône,
du Var et du Vaucluse.
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